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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 18 MARS 2026 

 
Séance extraordinaire du conseil municipal tenue le 18 mars 2026, à 19h00, à la salle du 
conseil situé au 2282 chemin Ridge, Godmanchester.  
 
À laquelle étaient présents les conseillers municipaux : Marie Galipeau, Kevin Lukassen, 
Alyssa Leblanc, Jean-Maurice Daoust, Jacklyn Lamb et Sylvie Lemay, tous formant 
quorum sous la présidence de Judith Fouquet, mairesse. 
 
Le(s) conseiller(s) était (étaient) absent(s) :  
 
 
Était également présent le Directrice générale par intérim, Jean-Virgile Tassé-Themens, 
qui agissait à titre de secrétaire de la séance. 
 
 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE ET CONSTATATION DU QUORUM  
 

Tous formant quorum, la mairesse déclare la séance ouverte à 19h00.  
 
Conformément à l’article 153 du Code Municipal, le conseil municipal constate que l’avis 
de convocation a été notifié aux membres du conseil, incluant ceux qui sont absents, le 
cas échéant.  
 

 
2. ORDRE DU JOUR 

 
2026-03-18-058 2.1 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
Il est Proposé par le conseiller Jean-Maurice Daoust, Appuyé par la conseillère Marie 
Galipeau RÉSOLU : 

 
QUE l’ordre du jour de la présente séance ordinaire du Conseil municipal soit adopté en 
ajoutant le point 4.4. Autorisation de fermeture de la mairie. 
 

1. Ouverture de la séance 

2. Ordre du jour 

2.1 Adoption de l’ordre du jour 

3. Adoption des procès-verbaux 

4. Administration 

4.1 Octroi de mandat – Services professionnels pour le remplacement d’un 

camion de déneigement 

4.2 Autorisation de signature – Convention PAVL 

4.3 Octroi de mandat Conception du ponceau et travaux de resurfaçage 

5. Ressources humaines 

6. Greffe 

7. Trésorerie 

8. Urbanisme et environnement 

9. Loisir, culture et parcs 

10. Travaux publics 

11. Sécurité publique et protection incendie 

12. Affaire MRC Haut-Saint-Laurent 

13. Avis de Motion 

13.1  Avis de motion – dépôt du règlement 536-2026 décrétant un emprunt de 

858 018.50$ afin de financer le remplacement du ponceau Connaught, le 

resurfaçage d’une portion de la 4e Concession et des ponts P-15787 et P11780 
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14. Adoption des règlements 

15. Périodes de questions 

16. Levée de la séance 

 

3. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 
 
Aucun sujet abordé. 
 
 

4. ADMINISTRATION 
 

2026-03-18-059 4.1  OCTROI DE MANDAT – SERVICES PROFESSIONNELS POUR LE 
REMPLACEMENT D’UN CAMION DE DÉNEIGEMENT 

 
CONSIDÉRANT QUE le camion Volvo a atteint sa fin de vie utile et que le conseil 
souhaite analyser les différentes options pour les prochaines années 
 
CONSIDÉRANT QUE Monsieur Ghislain Robert, consultant à toute l’expertise voulue 
afin de conseiller la direction générale, les travaux publics ainsi que le conseil municipal 
dans l’évaluation des besoins et d’un appel d’offres  
 
Il est Proposé par Kevin Lukassen, Appuyé par Alyssa Leblanc et RÉSOLU : 
 
D’OCTROYER un mandat pour les services professionnels à Monsieur Ghyslain Robert 
pour le montant de 3450 $, excluant les taxes, et ce, conformément à la soumission 
2026-009 
 
La conseillère Sylvie Lemay votre contre. 
 
ADOPTÉE SUR DIVISION. 
 
 

2026-03-18-060 4.2  AUTORISATION DE SIGNATURE – CONVENTION PAVL 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Godmanchester a obtenu une subvention 
maximale de 534 624 $ dans le cadre du programme d’aide à la voirie locale (PAVL) 
dans le volet redressement-sécurisation (no dossier XTX39486). 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de signer la convention financière afin d’obtenir la 
subvention;  
 
Il est Proposé par Jean-Maurice Daoust, Appuyé par Jacklyn Lamb et RÉSOLU : 
 
D’autoriser la mairesse Judith Fouquet ainsi que le directeur général et greffier-trésorier 
par intérim Jean-Virgile Tassé-Themens à signer pour et au nom de la municipalité la 
convention d’aide financière avec le ministère des Transports et de la mobilité durable; 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 

2026-03-18-061 4.3  OCTROI DE MANDAT CONCEPTION DU PONCEAU ET TRAVAUX DE 
RESURFAÇAGE 

 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Godmanchester a obtenu une subvention 
maximale de 534 624 $ dans le cadre du programme d’aide à la voirie locale (PAVL) 
dans le volet redressement-sécurisation;  
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité doit préparer des plans finaux afin de réaliser des 
travaux;  
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité a obtenu deux soumissions de firmes d’ingénierie; 
 
Il est Proposé par Marie Galipeau, Appuyé par Alyssa Leblanc et RÉSOLU : 
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D’OCTROYER le mandat à Shellex Expert-conseils pour un montant de 32 500 $ taxes 
exclues. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 
 

2026-03-18-062 4.4  AUTORISATION DE FERMETURE – MAIRIE 
 

CONSIDÉRANT QU’en raison de la fermeture habituelle de la mairie le vendredi, le 
congé du Vendredi saint aura lieu le 2 avril pour les employés municipaux;  
 
Il est Proposé par Sylvie Lemay, Appuyé par Kevin Lukassen et RÉSOLU : 
 
D’OCTROYER d’autoriser la fermeture de la mairie le jeudi 2 avril 2026. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 

5. RESSOURCE HUMAINES 
 
Aucun sujet abordé. 
 

 
6. GREFFE 

 
Aucun sujet abordé. 
 

 
7. TRÉSORERIE 

 
Aucun sujet abordé. 
 
 

8. URBANISME ET ENVIRONNEMENT 
 

Aucun sujet abordé. 
 
 

9.  LOISIR, CULTURE ET PARCS 
 

Aucun sujet abordé. 
 
 

10.  TRAVAUX PUBLICS 
 

Aucun sujet abordé. 
 

 
11.  SÉCURITÉ PUBLIQUE ET PROTECTION INCENDIE 
 

Aucun sujet abordé. 
 
 

12.  AFFAIRES MRC HAUT-SAINT-LAURENT 
 

 Aucun sujet abordé. 
 
 

13.  AVIS DE MOTION 
 

13.1 AVIS DE MOTION - DÉPÔT DU RÈGLEMENT 536-2026 DÉCRÉTANT UN 
EMPRUNT DE 858 018.50$ AFIN DE FINANCER LE REMPLACEMENT DU 
PONCEAU CONNAUGHT, LE RESURFAÇAGE D’UNE PORTION DU CHEMIN DE 
LA 4E CONCESSION ET DES PONTS P-15787 ET P-11780 
 
Avis de motion est par la présente donné par Jean-Maurice Daoust que le projet de 
règlement 536-2026 concernant un règlement d’emprunt sera adopté à une séance 
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subséquente. Ce règlement vise à permettre à la municipalité d’emprunter des sommes 
d’argent et avoir une facilité de crédit pour les travaux subventionnés pour le ponceau 
Connaught et du resurfaçage.  
 
 
 

 
14.  ADOPTION DES RÈGLEMENTS 
 
 Aucun sujet abordé. 

 
 
15.   PÉRIODE DE QUESTION  

 
La mairesse donne la parole aux personnes présentes pour une période de question en 
fin de séance. 
 
Des documents sont déposés concernant le dossier des éoliennes. 
 

16.  LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

Il est Proposé par la conseillère  Marie Galipeau, Appuyé par la conseillère Alyssa 
Leblanc et RÉSOLU : 

 
QUE la séance du conseil soit levée à 19h08, l’ordre du jour étant épuisé. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 
 
 

__________________________ 
Judith Fouquet, mairesse 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

_______________________________ 
Jean-Virgile Tassé-Themens, Directeur 
général 


